


























   Votez sans préjugés4

En 2012 auront lieu les élections communales et 
provinciales. Ce rendez-vous est l’occasion pour 
chaque citoyen-ne d’exprimer, sur base d’un pro-
gramme et/ou d’un bilan, le choix de la société 
dans laquelle il souhaite vivre.

En Belgique, depuis 1948, les femmes ont le 
droit de voter et se présenter à toutes les élec-
tions. Soixante-quatre ans plus tard, la gent 
féminine demeure sous-représentée dans la vie 
politique. En dépit du fait que la moitié du corps 
électoral est composé de femmes et malgré les 
avancées législatives  (la dernière en date est 
la loi de 2002 qui impose aux partis de déposer 
des listes qui comportent un nombre d’hommes 
et de femmes équivalent), les femmes sont très 
nettement sous-représentées dans les organes 
politiques locaux. Après les élections de 2000, 
179 communes belges, soit 30%  des communes 
du Royaume, ne comptaient aucune femme à un 
poste exécutif1. 

Au niveau local, bien que l’on compte une pro-
gression du nombre d’échevines et de con-
seillères communales, la fonction de bourgmes-

tre demeure majoritairement masculine. Cela 
tient notamment au regard porté sur les femmes 
par la société

En effet, l’image de la femme qui prévaut dans 
la société est celle de la mère au foyer ou de 
l’épouse. Ce rôle attribué et transmis depuis le 
plus jeune âge et au quotidien par l’éducation, 
les médias, etc. n’encourage pas le développe-
ment de l’ambition personnelle notamment. Ainsi 
lorsque les femmes s’intéressent à la politique, 
qu’elles revendiquent une place égale sur les 
listes électorales, surgissent des discours qui 
n’ont pas pris une seule ride en 30 ans : « Il n’y a  
pas de femmes dans les communes » ou encore 
« elles ne souhaitent pas se présenter ni s’investir 
dans la vie locale», « il faut leur courir après, pour 
qu’elles acceptent de figurer sur les listes », « qui 
va faire la vaisselle ? ». Des préjugés que l’on au-
rait pu croire d’un autre temps…

« Votez sans préjugés ! », c’est le slogan de la 
nouvelle campagne que le mouvement des 
Femmes Prévoyantes Socialistes (FPS) lance de 
mai à octobre. A quelques mois des élections 



Suivez toute la campagne « Votez sans préjugés ! », de mai à octobre 

sur www.femmesprevoyantes.be – www.lebarometredelaparite.be -                 -  

communales et provinciales, nous voulons inviter 
chaque citoyen-ne à interroger les mécanismes, 
les « réflexes » qui font que naturellement nous 
attribuons la responsabilité de la chose publique 
aux hommes, plutôt qu’aux hommes et femmes, 
conjointement.

Le 14 octobre prochain nous sommes appelés 
à voter, à choisir celles et ceux qui parleront en 
notre nom, au niveau communal et provincial. 
Voter, c’est choisir, c’est opter pour des idées, 
des valeurs et non uniquement pour une classe 
sociale, un sexe, une couleur de peau, une appar-
tenance culturelle, etc..  

« Votez sans préjugés ! », c’est choisir un programme, 
un bilan, des valeurs qui incarnent la société dans 
laquelle nous désirons vivre : juste et égalitaire.. 
De mai à octobre, suivez la campagne « Votez sans 

préjugés ! » sur www.lebarometredelaparite.be et 
www.femmesprevoyantes.be

Mais aussi sur Facebook et twitter. 

Si vous avez des questions, des suggestions ou 
simplement des réflexions à partager, n’hésitez 
pas à nous contacter par mail : fps@mutsoc.be  
par tel : 02/515 04 01 ou en remplissant le formu-
laire de contact sur nos sites internet. 

Ne vous en laissez pas conter…cliquez, creusez, 
cherchez, questionnez et forgez-vous votre pro-
pre opinion. Le 14 octobre, votez, sans préjugés !

Dominique Plasman, Secrétaire Générale 
des Femmes Prévoyantes Socialistes

1 Ministère fédéral de l’Emploi et du Travail – Direction de l’égalité des 
chances, Vers une démocratie paritaire, p. 112.



votez sans préjugés.
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UNE CAMPAGNE DES FEMMES PRÉVOYANTES SOCIALISTES

WWW.FEMMESPREVOYANTES.BE


